
DRUGS
Drogues et substances
illégales interdites

Les véhicules motorisés
sont interdits sur 
le sentier 
(Ord. Sec. 110-86, 110-87)

Vente de nourriture, de
boissons ou d’autres
articles interdite*
(Ord. Sec. 110-62)

Tous les animaux de
compagnie doivent
être tenus en laisse 
(Ord. Sec. 110-70) Équipements nécessitant

une alimentation
électrique indépendante
interdits* 
(Ord. Sec. 110-59 (8))

Déposez tous vos
déchets dans les
poubelles 
(Ord. Sec. 130-6)

Interdiction de creuser
des trous ou d’enfoncer
des piquets dans le sol*
(Ord. Sec. 110-59)

Les tentes et les
auvents sont interdits* 
(Ord. Sec. 110-59)

Interdiction de la
musique amplifiée*
((Ord. Sec. 110-76 (2))

L'alcool est interdit* 
(Ord. Sec. 110-76)

Les chevaux sont
interdits à tout moment

Les récipients en verre
sont interdits 
(Ord. Sec. 110-59 (3))

Il est interdit de fumer  
(Ord. Sec. 110-55/ 110-59)

* Sauf si vous disposez d'un permis valide

Règlement du Parc

Cette zone est sous surveillance vidéo 24
heures sur 24

Appelez le 311 pour tout problème
d'entretien
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